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Description

�[0001] Les dispositifs de cintres à pinces pour panta-
lons ou jupes, comportant des pinces disposées trans-
versalement sur une barre munie d’un crochet, présen-
tent tous l’inconvénient d’avoir un encombrement impor-
tant au niveau des pinces qui fonctionnent en bras de
levier sur la barre.
�[0002] Etant donné que chaque pince est dotée de
deux bras qui pivotent en appui de part et d’autre de la
barre, l’épaisseur hors tout d’un tel cintre correspond à
l’épaisseur de la barre du cintre additionnée de l’épais-
seur de chaque bras de pince au niveau de son point de
fixation sur la barre.
�[0003] Il en résulte que la densité des vêtements que
l’on place sur les portants en magasin, dans les cartons
d’emballage, sur les chaînes de confection et dans les
camions spécialement équipés pour le transport de vê-
tements sur cintres, n’est pas optimisé, et il en découle
des surcoûts importants en emballage et en transport.
�[0004] La présente invention se propose de réduire
l’épaisseur hors tout de ce type de cintre .
�[0005] Le dispositif objet de l’invention selon la reven-
dication 1 comporte un bras de pince non pivotant qui se
place d’un côté de la barre et qui supporte le bras de
pince pivotant standard. De ce fait, l’épaisseur hors tout
du cintre à pinces correspond à l’épaisseur de la barre
additionnée de l’épaisseur d’un seul bras de pince au
niveau de son point de fixation sur la barre. Compte tenu
que les cintres à pinces existants sur le marché ont ha-
bituellement une barre de cintre de même épaisseur que
l’épaisseur de chaque bras de pinces au niveau de leur
fixation sur la barre, le dispositif selon l’invention permet
de réduire d’un tiers l’encombrement en épaisseur d’un
cintre à pinces.
�[0006] L’invention sera illustrée par les dessins an-
nexés: �

La figure 1 représente en perspective une pince de
cintre selon l’invention, positionnée sur une des
branches de la barre du cintre.
La figure 2 représente une vue de la face interne du
nouveau bras de pince selon l’invention.
La figure 3 représente une vue de la pince position-
née sur la barre du cintre sans le ressort.
La figure 4 représente une pince pré-�assemblée d’un
mode de réalisation de pinces selon l’invention.
La figure 5 représente en coupe une pince selon le
dispositif en position fermée.
La figure 6 représente en coupe la pince selon le
dispositif en position ouverte.

�[0007] En référence à ces dessins :�

Selon la figure 1, le dispositif comporte d’une part
un bras de pince (1) dont la partie centrale (2) est
excentrée en forme d’étrier pour s’adapter coulissant
mais non pivotant d’un côté de la barre du cintre (3)

en dépassant le moins possible du plan frontal AA’
déterminé par les nervures (11) et (12) de la barre,
et d’autre part un bras de pince pivotant standard (7)
fixé sur le bras de pince non pivotant (1) au moyen
d’un ressort lame (10) en forme de U renversé qui
retient également l’ ensemble de la pince coulissant
sur la barre et qui maintient les patins de serrage (5)
et (9) fermés. Lorsque le ressort (10) est mis en ten-
sion d’ouverture sous l’effet d’écartement du bras de
pince pivotant standard, l’extrémité inférieure (16)
dudit ressort augmente le serrage sur la nervure in-
férieure (12) de la barre du cintre (3) et empêche
l’ensemble de la pince de coulisser librement sur la
barre (3). Ce verrouillage est constant lorsqu’un vê-
tement est pris entre les patins (5) et (9) qui sont
alors légèrement écartés. Selon la figure 2, le bras
de pince (1), non pivotant, comporte des replis laté-
raux (1’) qui sont reliés entre eux par une nervure
horizontale (13), perpendiculaire à la face supérieu-
re (4) et située au dessus de la partie centrale échan-
crée en forme d’étrier (2). Cette nervure horizontale
(13) comporte des pentes d’écartement du ressort
(24) dans sa partie centrale supérieure au niveau de
l’ouverture (23) prévue pour le passage du ressort
(10). La partie inférieure (20) de ce bras de pince se
termine par un patin de serrage (5) qui peut être équi-
pé dé matériau souple antiglisse (6) comme le patin
(9) du bras de pince standard.
Selon la figure 3, on peut voir le bras de pince non
pivotant (1) qui comporte deux replis latéraux (1’)
échancrés en forme d’étrier dans leur partie centrale
(2), positionné à cheval sur la barre du cintre (3) en
dépassant le moins possible du plan frontal A A’ dé-
limité par les nervures (11) et (12) de la barre. Une
ouverture (23) est aménagée dans la partie supé-
rieure (4) du bras de pince non pivotant pour per-
mettre le passage du ressort, tandis que des pentes
d’écartement (24) favorisent la mise en place du res-
sort. Dans la partie inférieure (20), un évidement (17)
est prévu pour permettre à l’extrémité incurvée (16)
du ressort (10) de venir en appui et se verrouiller
sous la nervure inférieure (12) de la barre du cintre.
Les replis latéraux (1’) du bras de pince non pivotant
(1) ont un écartement supérieur à l’écartement des
replis latéraux (7’) du bras de pince pivotant standard
(7) pour permettre à ce dernier d’être guidé latéra-
lement entre les replis latéraux (1’) et prendre appui
sur la nervure (13) pour pivoter.
Selon la figure 4, la partie centrale excentrée en for-
me d’étrier (2) des replis latéraux (1’), peut être ren-
forcée par des nervures anti- �écartement (22) qui re-
lient la partie supérieure (4) et la partie inférieure
(20) du bras de pince non pivotant (1), de part et
d’autre de l’ouverture (23) aménagée pour le passa-
ge du ressort. L’extrémité inférieure (16) du ressort
(10), vient se verrouiller dans l’évidement (17) pour
permettre un pré-�montage des bras de pince (1) et
(7) avant qu’ils soient embrochés latéralement sur
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la barre du cintre.
Selon la figure 5, on voit le bras de pince non pivotant
(1) positionné sur la barre du cintre (3) en dépassant
le moins possible du plan frontal des nervures (11)
et (12) de ladite barre. On remarque le positionne-
ment de la nervure (13), perpendiculaire à la face
supérieure (4), et qui relie horizontalement les replis
latéraux (1’) du bras de pince non pivotant (1).�
Le bras de pince pivotant standard (7) peut avoir des
gorges (15) aménagées sur ses replis latéraux (7’)
de la partie supérieure (8) pour pivoter plus effica-
cement en appui sur l’arête (14) de la nervure (13)
Selon la figure 6, on peut voir la partie supérieure
(8) du bras de pince pivotant standard (7) en butée
sur la partie supérieure (4) du bras de pince non
pivotant selon l’invention.

�[0008] Du fait de l’emplacement surélevé de la nervure
(13), et du positionnement de l’axe de pivotement au ni-
veau des gorges (15), l’écartement des patins (5) et (9)
solidaires des parties inférieures (20) et (21) des bras de
pince, reste suffisant malgré la réduction de l’épaisseur
de la pince.
�[0009] Le dispositif selon l’invention permet de réduire
d’un tiers l’épaisseur d’un cintre à pinces puisque le plan
frontal AA’ de la barre n’est jamais encombré par la pré-
sence d’un des bras de pince. Une plus grande densité
de cintre peut être ainsi placée sur les portants, dans les
cartons d’emballage et dans les camions spécialement
équipés pour le transport de vêtements sur cintres.

Revendications

1. Dispositif de cintre à pinces dont les bras de pince
sont positionnés du même côté de la barre du cintre,
caractérisé en ce qu’ il comporte un bras de pince
pivotant (7) fixé sur un bras de pince non pivotant
(1) au moyen d’un ressort lame (10) en forme de U,
ledit ressort lame (10) retenant également l’ensem-
ble de la pince coulissant sur la barre du cintre (3),
le bras de pince non pivotant (1) comportant des
replis latéraux (1’) dont la partie centrale (2) est
échancrée en forme d’étrier pour chevaucher fron-
talement la barre du cintre (3) et pour guider le bras
de pince pivotant (7) qui prend appui et pivote sur
une nervure horizontale (13) reliant lesdits replis la-
téraux (1’) du bras de pince non pivotant (1), ladite
nervure horizontale (13) étant positionnée au- �des-
sus de la partie centrale (2) échancrée dudit bras de
pince non pivotant (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  ladite nervure horizontale (13) comporte des
pentes d’écartement (24) dans sa partie supérieure
centrale pour guider la mise en place dudit ressort
lame (10).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  la partie centrale (2) échancrée desdits replis
latéraux (1’) est renforcée par deux nervures anti-
écartement (22) qui relient la partie supérieure (4)
et la partie inférieure (20) dudit bras de pince non
pivotant (1), lesdites nervures anti-�écartement (22)
étant placées de part et d’autre d’une ouverture (23)
ménagée dans ladite partie supérieure pour le pas-
sage dudit ressort lame (10).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  ledit bras de pince non pivotant (1) comporte
un évidement (17) pour permettre à l’extrémité (16)
correspondante du ressort lame (10) de venir en ap-
pui et se verrouiller sous une nervure inférieure (12)
de ladite barre du cintre (3), de sorte à empêcher
l’ensemble de la pince de coulisser librement sur la
barre du cintre (3) lorsque ledit ressort lame (10) est
mis en tension d’ouverture sous l’effet d’écartement
du bras de pince pivotant (7).

Claims

1. A hanger device comprising clips, in which the clip
arms are positioned on the same side of the clip bar,
characterised in that it comprises a pivoting clip
arm (7) fixed onto a non-�pivoting clip arm (1) by
means of a U- �shaped leaf spring (10), the said leaf
spring (10) also holding the sliding clip assembly on
the hanger bar (3), the non-�pivoting clip arm (1) com-
prising lateral bent-�back portions (1’), the central por-
tion (2) of which is notched in a stirrup shape to cover
the front of the hanger bar (3) and to guide the piv-
oting clip bar (7) that rests and pivots on a horizontal
rib (13) connecting the said lateral bent-�back por-
tions (1’) of the non- �pivoting clip arm (1), the said
horizontal rib (13) being positioned above the
notched central portion (2) of the non-�pivoting clip
arm (1).

2. A device according to Claim 1, characterised in
that the said horizontal rib (13) comprises spacer
gradients (24) in its central upper portion to guide
the positioning of the said leaf spring (10).

3. A device according to Claim 1, characterised in
that the notched central portion (2) of the said lateral
bent-�back portions (1’) is reinforced by two reinforc-
ing ribs (22) that connect the upper portion (4) and
the lower portion (20) of the said non-�pivoting clip
arm (1), the said reinforcing ribs (22) being placed
on either side of an opening (23) provided in the said
upper portion for the passage of the said leaf spring
(10).

4. A device according to Claim 1, characterised in
that the said non-�pivoting clip arm (1) comprises a
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recess (17) to allow the corresponding end (16) of
the leaf spring (10) to come to rest and to lock be-
neath a lower rib (12) of the said hanger bar (3) so
a to prevent the clip assembly freely sliding on the
hanger bar (3) when the said leaf spring (10) is ini-
tially stressed under the reinforcing action of the piv-
oting clip arm (7).

Patentansprüche

1. Kleiderbügelvorrichtung mit Klammern, wobei die
Klammerarme auf derselben Seite des Stabes des
Kleiderbügels positioniert sind, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie einen schwenkbaren Klammer-
arm (7) aufweist, der mittels einer U-�förmigen Blatt-
feder (10) auf einem nicht schwenkbaren Klammer-
arm (1) befestigt ist, wobei die Blattfeder (10) eben-
falls die auf dem Stab (3) des Kleiderbügels gleiten-
de Klammereinheit zurückhält, wobei der nicht
schwenkbare Klammerarm (1) seitliche Faltelemen-
te (1’) aufweist, deren Mittelteil (2) in Form eines Bü-
gels so ausgeschnitten ist, dass er den Stab (3) des
Kleiderbügels frontal überdeckt, und um den
schwenkbaren Klammerarm (7) zu führen, der ge-
gen eine Horizontalrippe (13) anliegt und sich auf
derselben dreht, welche die seitlichen Faltelemente
(1’) des nicht schwenkbaren Klammerarmes (1) mit-
einander verbindet, wobei die Horizontalrippe (13)
oberhalb des ausgeschnittenen Mittelteiles (2) des
nicht schwenkbaren Klammerarmes (1) positioniert
ist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Horizontalrippe (13) Ab-
standsneigungen (24) in ihrem oberen Mittelteil auf-
weist, um die Positionierung der Blattfeder (10) zu
führen.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der ausgeschnittene Mittelteil (2) der
seitlichen Faltelemente (1’) durch zwei Anti-�Ab-
standsrippen (22) verstärkt wird, die den oberen Teil
(4) und den unteren Teil (20) des nicht schwenkba-
ren Klammerarmes (1) miteinander verbinden, wo-
bei die Anti- �Abstandsrippen (22) beiderseits einer
Öffnung (23) positioniert sind, die für den Durchgang
der Blattfeder (10) in den oberen Teil eingearbeitet
sind.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der nicht schwenkbare Klammerarm
(1) eine Aussparung (17) aufweist, um es dem ent-
sprechenden äußersten Ende (16) der Blattfeder
(10) zu ermöglichen, dagegen anzuliegen und sich
unter einer unteren Rippe (12) des Stabes (3) des
Kleiderbügels so zu arretieren, dass ein freies Glei-
ten der Klammereinheit auf dem Stab (3) des Klei-

derbügels verhindert wird, wenn die Blattfeder (10)
unter der Wirkung der Beabstandung des schwenk-
baren Klammerarmes (7) unter Öffnungsspannung
gesetzt wird.
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